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432 REVUE MILITAIRE SUISSE

FONDS HERZOG

Appel aux oflieiers ä Ne mettre s\ *on benefiee.

Le solde en caisse du Fonds Herzog s'ölevait, au 31 döcembre 1897, ä
18 442 l'r. 30. 11 s'est augmentö, en 1898, des interets, 595 fr.; il n'a subi,
en 1897, aucune diminution, aucun travail n'ayant ötö presente pour 1898.

Le comite se trouve donc engage ä etendre l'emploi du Fonds Herzog k
autre chose qu'ä des travaux seuls et äl'utiliser comme suit:

a) Subside k des voyages k Tetranger pour visiter des ötablissements
militaires, pour suivre des manoeuvres, etc.

b) Prix k des travaux sur Ies sujels suivants :

1. De l'influence tactique et technique de la poudre moderne k
taible fumöe;

2. Quels seront les effets des canons ä tir rapide dans Torganisation
et la tactique de l'artillerie de campagne, de position et de

forteresse?
3. Comment developper l'activitö de Tofficier d'artillerie en dehors

du service?
4. Quelles sont Ies idees modernes sur l'emploi de Tartillerie de

position dans la guerre de campagne?
Le comite se reserve d'employer les fonds disponibles en les röpartis-

sant par moitie — suivant d'ailleurs la qualitö des travaux — aux
rapports de voyages et aux travaux de concours.

La publication des memoires dans la Zeitschrift für .1 rtillerie und Genie
el dans la Revue militaire suisse demeure röservöe.

Les travaux sont ä envoyer au plus tard le 31 mars 1899 ä Tun des
membre du comite soussigne. Ils seront pourvus d'une devise et contien-
dront dans une enveloppe fermee et distincte le nom de leur auteur.

Les soussignös engagent trös chaleureusement leurs camarades de
Tartillerie ä s'intöresser et ä donner suite ä la prösente publication; ils
leur rappellcnt ä cette occasion les paroles que pronongait notre regrette
general Herzog en recevant le fonds qui devait porter son nom :

« Cette donation fait honneur au corps des officiers de Tartillerie et il
laut esperer qu'elle portera ses fruits pour le plus grand bien de notre
arme. »

Zurich ' Bluntschli, colonel;
Aigle | mai 1898 de Loes, colonel;
Steffisbourg

'
Schupbach, colonel.

Nous ne pouvons que nous associer ä la circulaire ci-dessus et engager

de la fagon la plus pressante les officiers d'artillerie ä se mettre au
benefice du fonds Herzog. L'idee d'appliquer une partie des ressources ä
des voyages ä l'ötranger a du bon; eile portera, nous n'en doutons pas,
des officiers qu'eioignent peut-ötre les travaux de cabinet, ä ötudier hors
de Suisse des sujets militaires relatifs ä Tartillerie et ä faire cles observations

sur les armees ötrangöres. — La Revue militaire suisse se met ä la
disposition des jeunes officiers pour leur indiquer les sources ä consulter
et les publications qui auraient paru sur les travaux qu'ils auraient l'intention

d'entreprendre.

Lausanne — hup. C'orbaz & Cie.
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